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CSG
déductible

Ligne 6DE
Une fraction de la

contribution sociale

généralisée (CSG)

payée en 2016 sur les

revenus du patrimoine est déducti-

ble de votre revenu global. Ce mon-

tant figure sur le ou les avis d’impo-

sition (ou de dégrèvement) aux

contributions sociales que vous

avez reçus en 2016. La déclaration

des revenus 2042 que vous avez

reçue à votre domicile comporte,

page 4, le montant pré imprimé de la

CSG déductible qui sera retenue

par l’administration fiscale pour le

calcul de votre revenu imposable.

Attention : n’est pas déductible la

CSG payée en 2016 sur les revenus

de placement soumis au prélève-

ment libératoire et sur les produits

financiers exonérés d’impôt sur le

revenu (compte ou plan d’épargne

logement…).

Précision : la déduction de la CSG

s’opère sur le revenu global de la per-

sonne au nom de laquelle l’imposition

a été établie. Toutefois, si votre situa-

tion de famille a changé en 2016,

vous pouvez demander, par note

jointe à votre déclaration, la répartition

prorata temporis de la CSG déducti-

ble entre la déclaration commune et

la déclaration individuelle. Dans ce

cas, rectifiez la somme préimprimée

et indiquez le détail.

Pensions 
alimentaires

• Sont déductibles dans cette

rubrique uniquement les sommes

versées à des personnes qui ne

sont pas comptées à votre charge

pour la détermination du nombre de

parts du foyer.

• Ne pas déduire une pension ali-

mentaire pour un enfant en rési-

dence alternée.

• Ne pas déduire une pension ali-

mentaire versée à d’autres per-

sonnes que les descendants,

ascendants ou ex-conjoint.

• Si vous déduisez une pension

alimentaire, vous devez pouvoir

prouver l’état de besoin de l’enfant

ou de l’ascendant qui la reçoit et la

réalité des versements.

Pensions alimentaires versées

dans le cadre d’une obligation ali-

mentaire

• Les articles 205 à 207 du Code

civil prévoient une obligation ali-

mentaire réciproque, d’une part,

entre ascendants et descendants

(légitimes, adoptifs ou naturels) et,

d’autre part, entre gendre ou belle-

fille et beaux-parents (sauf lorsque

l’époux qui produisait l’affinité et les

enfants issus du mariage sont tous

décédés).

• Ainsi, les parents en ligne

directe se doivent les aliments, de

façon réciproque, sans limitation de

degré. (ex. : le gendre ne doit pas

d’aliments aux ascendants de ses

beaux-parents). Il n’y pas d’obliga-

tion alimentaire pour l’enfant d’un

premier lit envers le second mari de

sa mère ou la seconde épouse de

son père.

• L’article 367 du Code civil pré-

voit également une obligation ali-

mentaire réciproque entre adoptant

et adopté (adoption simple).

• Conformément à l’article 208 du

Code civil, le montant de la pension

déductible du revenu

global doit être déter-

miné en tenant compte

des besoins du bénéfi-

ciaire et de l’état de la

fortune de celui qui doit

la verser.

Pensions alimen-

taires versées aux

ascendants

(parents, grands-parents,

adoptants même dans le

cas d’adoption simple)

dans le besoin : la pen-

sion alimentaire déduite

de vos revenus est impo-

sable à leurs noms.

Il appartient au contribuable qui

souhaite bénéficier de cette déduc-

tion d’apporter la preuve que la pen-

sion a bien été versée et que son

montant correspond aux besoins de

celui qui la reçoit et aux ressources

de celui qui la verse.

Si vous avez recueilli sous votre

toit un ascendant sans ressources,

vous pouvez déduire, sans justifi -

cations, une somme forfaitaire de 

3 411 € par ascendant recueilli.

Pensions alimentaires versées

aux descendants

(y compris les adoptés, même dans

le cas d’adoption simple) 

• Enfants mineurs. Vous ne pou-

vez déduire une pension alimentaire

au profit de vos enfants mineurs que

lorsque vous n’en n’avez pas la

garde (divorce, séparation).

• Enfants naturels (enfants nés

de parents non mariés ensemble).

L’enfant naturel est à la charge du

parent qui en a la garde de fait.

L’autre parent peut déduire, pour

son montant réel et justifié, une

pension alimentaire imposable au

nom du parent qui la perçoit, s’il

démontre le lien de parenté et

l’existence de l’obligation alimen-

taire. Ainsi, vous ne pouvez pas

déduire de votre revenu la pension

alimentaire versée pour l’entretien

de votre enfant na turel tant que

vous ne l’avez pas reconnu.

• Enfants majeurs. Il n’y a pas

lieu de distinguer selon que l’enfant

majeur bénéficiaire de la pension

est âgé de plus ou moins 25 ans,

étudiant ou non, invalide ou non. Il

n’est pas nécessaire que vous hé -

bergiez cet enfant.

• Au profit de votre époux ou

ex-époux (pension alimentaire ou

contribution aux charges du ma -

ria ge). 

Vous pouvez déduire :

- les pensions alimentaires versées

en vertu d’une décision de justice :

➭ en cas de séparation de corps ou

de divorce ou en cas d’instance en

séparation de corps ou en divorce et

d’imposition distincte des époux,

➭ les sommes versées doivent avoir

le caractère de pension alimentaire

(l’abandon de droits immobiliers et

les sommes versées à titre de dom-

mages-intérêts ne sont pas déducti-

bles),

➭ les rentes et les versements en

capital effectués sur une

pér iode  supér ieure  à

douze mois, à t i tre de

prestation compensatoire,

sont assimilés à des pen-

sions alimentaires ;

- la contribution aux

charges du mariage (en

cas de cessation de la vie

commune, sans dissolution

du mariage), si les condi-

tions suivantes sont rem-

plies simultanément :

➭ le montant de la contri-

bution doit avoir été fixé

par le juge,

➭ vous et votre conjoint

faites l’objet d’impositions

CHARGES À DEDUIRE DU REVENU
Seules les dépenses payées en 2016 sont déductibles
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distinctes (époux mariés sous le

régime de la séparation de biens et

ne vivant pas ensemble, cas de

l’abandon du domicile conjugal

lorsque chaque époux dispose de

revenus distincts).

Pensions alimentaires versées

à des enfants majeurs en vertu

d’une décision de justice deve-

nue définitive avant 2006

Lignes 6GI et 6GJ
Les pensions alimentaires ver-

sées en exécution d’une décision de

justice devenue définitive avant le 1er

janvier 2006 doivent être déclarées

lignes 6GI ou 6GJ (enfants majeurs)

ou ligne 6GP (autres personnes).

Le montant versé et déclaré sur

ces lignes sera automatiquement

majoré de 25 % pour la déduction

du revenu global du débiteur. Pour la

détermination du revenu imposable

du bénéficiaire de la pension, le

montant perçu ne fait l’objet d’au-

cune majoration.

Autres pensions alimentaires

versées en vertu d’une décision

de justice devenue définitive

avant 2006

Ligne 6GP
Indiquez le montant des verse-

ments effectués en 2016 (pensions

alimentaires ou contribution aux

charges du mariage) en exécution

d’une décision de justice devenue

définitive avant le 1er janvier 2006 à

des personnes autres que vos

enfants majeurs. Le montant déclaré

ligne 6GP sera multiplié par 1,25

pour être déduit de votre revenu 

g loba l  avan t  d ’ ê t re  l im i t é  à 

5 738 € pour chacun des enfants.

Autres pensions alimentaires

versées à des enfants majeurs

Lignes 6EL et 6EM
La déduction des pensions ali-

mentaires est limitée par la loi dans

les conditions suivantes.

• Enfants majeurs célibataires,

la pension alimentaire est :

- déductible de vos revenus dans la

limite de 5 738 € par enfant et par an ;

- imposable au nom de votre enfant,

à concurrence de 5 738 €.

La limite de déduction peut être

doublée (soit 11 476 €), si vous sub-

venez seul aux besoins de vos

enfants majeurs célibataires, veufs

ou divorcés, chargés de famille, quel

que soit le nombre de vos petits-

enfants.

• Enfants majeurs mariés ou

pacsés, la pension alimentaire est :

- déductible de vos revenus dans la

limite de 5 738 € si les beaux-

parents de votre enfant participent

également à l’entretien du jeune

ménage, 11 476 € si vous assurez

seul l’entretien de celui-ci ;

-  imposable au nom du jeune

ménage, dans la mesure où elle a

été admise en déduction de vos

revenus ou de ceux des beaux-

parents de votre enfant.

Vous devez fournir la preuve du

versement effectif de la pension ali-

mentaire et de l’état de besoin du

bénéficiaire. Lorsqu’elle est acquittée

en nature et fait alors l’objet d’une

évaluation (logement, nourriture…),

vous devez fournir les justificatifs pro-

pres à établir la réalité des dépenses.

Attention : si l’enfant vit sous votre

toit durant toute l’année et ne dis-

pose pas de ressources suffisantes,

vous pouvez déduire une som me

forfaitaire de 3 411 € par enfant (ou 

3 411 € x 2 pour un couple marié).

Lorsque l’hébergement de l’enfant

ne porte que sur une fraction de l’an-

née, cette somme forfaitaire doit être

déduite au prorata du nombre de

mois concernés, tout mois com-

mencé devant être retenu.

Autres pensions alimentaires

versées

Ligne 6GU
Il s’agit des autres versements

(pensions alimentaires ou contribu-

tion aux charges du mariage) effec-

tués spontanément ou en exécution

d’une décision de justice devenue

définitive depuis le 1er janvier 2006.

La pension servie (en espèces

ou en nature) est déductible pour

son montant réel.

Par ailleurs, pour vos ascendants

privés de ressources suffisantes,

vous pouvez déduire le montant :

- des frais d’hébergement dans un

établissement pour personnes âgées ;

- des frais d’hospitalisation les

concernant.

Frais d’accueil sous votre toit

d’une personne de plus de

75 ans dans le besoin

Lignes 6EV et 6EU
Attention : cette rubrique se

trouve sur l’imprimé n°2042 Com-

plémentaire. Si vous hébergez une

personne âgée de plus de 75 ans

dans le besoin, vous pouvez déduire

une somme forfaitaire de 3 411 €.

Elle se trouve dans le besoin si son

revenu imposable ne dépasse pas le

plafond de ressources fixé pour l’oc-

troi de l’Allocation de solidarité aux

personnes âgées (ASPA) :

- 9 609 € en 2016 pour une per-

sonne seule ;

- 14 918 € pour un couple marié

dont l’un des conjoints est âgé d’au

moins 75 ans.

La somme forfaitaire de 3 411 €

n’est pas imposable pour la per-

sonne âgée recueillie. Celle-ci ne

doit pas être un parent envers

lequel vous avez une obligation ali-

mentaire. Il peut seulement s’agir

d’une personne sans lien de

parenté avec vous. L’hébergement

doit être permanent.

Ligne 6DD
Portez sur cette ligne :

• Les rentes payées à titre obliga-

toire et gratuit, constituées avant le 

2 novembre 1959.

• Les versements effectués en

vue de la retraite mutualiste du com-

battant, s’ils sont destinés à la

constitution d’une rente donnant lieu

à une majoration de l’Etat. Le mon-

tant maximum de cette rente est fixé

à 1 755 € pour 2016.

• Les intérêts des emprunts

contrac tés avant le 1.11.1959 pour

faire un apport en capital à une

entreprise industrielle ou commer -

ciale ou à une exploitation agricole.

• Les intérêts des prêts de réins -

tallation ou de reconversion consen-

tis aux Français rapatriés ou rentrant

de l’étranger.

• Les versements obligatoires ou

volontaires de cotisations ouvrières

de Sécurité sociale qui n’ont pas

déjà été déduits pour la détermina-

tion de votre revenu catégoriel, à

l’exclusion des cotisations versées à

une mutuelle ou à une compagnie

d’assurance pour compléter les

avantages des régimes légaux et

des cotisations patronales (y com-

pris l’assurance-chômage) versées

pour les employés de maison.

Les seules cotisations volontaires

de Sécurité sociale déductibles

sont celles que vous versez si vous

ne remplissez pas les conditions

pour être assujetti à un régime obli-

gatoire et ne disposez donc d’au-

cune protection sociale. Les cotisa-

tions volontaires que les travailleurs

salariés ou non salariés, déjà cou-

verts par un régime obligatoire, ver-

sent en vue d’obtenir des presta-

tions supplémentaires ne sont pas

déductibles.

• Les rachats de cotisations de

retraite au régime de base de la

Sécurité sociale et à des régimes

complémenta i res légalement 

obligatoires, seulement si vous ne 

percevez ni salaires, ni pensions.

• Les charges foncières relatives

aux monuments historiques et assi-

milés, dont les propriétaires se

réservent la jouissance.

DÉDUCTIONS DIVERSES

ATTENTION

➭ Ne portez pas, sur cette ligne, les

cotisations et les rachats de cotisa-

tions aux régimes PREFON, CGOS

et COREM (ex-CREF). 

Ils sont déductibles du revenu global,

dans certaines li mites, au titre de

l’épargne retraite.


